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M. J-Paul Ranouil
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_ Mme la Ministre de l’Intérieur,

de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales

_ M. le Secrétaire d’Etat,

chargé des Sports, de la Jeunesse et de la Vie Associative

_ M. le Président de la Fédération Française de Cyclisme,

St Denis de Pile, Gironde, le 20 janvier 2009




Objet : groupe de cyclistes - cyclisme sur la voie publique.

. Peloton = infraction.

Le code de la route permet aux cyclistes de rouler à deux de front (R431-37). Il évoque les cyclistes en groupe (R413-17 II, III.1 & IV) pour indiquer que la vitesse doit être réduite à leur approche. En les considérant comme conducteurs d’un véhicule, il leur interdit de se suivre à moins de deux secondes, distance de sécurité imposée par l’article R412-12 I, V, VI & VII.

En roulant à 30 km/h, les cyclistes devraient laisser pour se suivre une distance d’au moins 16.66m.

Cette distance n’est pas respectée si l’on se rabat rapidement ou quand on roule en peloton.

Que ce soit pour permettre une pratique conviviale en famille ou pour pérenniser, légalement, la pratique sportive actuelle, je vous demande d’établir des règles particulières permettant aux cyclistes de rouler en groupes (par exemple, tout en respectant R431-37, en n’imposant pas aux cyclistes, dans R412-12, les deux secondes minimum).

. Organisation épreuves cyclistes sur la voie publique .

Si le code de la route, excepté pour la remarque précédente, et le code du sport me semblent adaptés pour permettre, dans des conditions satisfaisantes, l’organisation d’épreuves cyclistes sur la voie publique, la répartition des tâches, entre l’autorisation délivrée par la (sous-)préfecture, le règlement type FFC des épreuves cyclistes sur la voie publique et l’arrêté de réglementation de la circulation délivré par le Maire et par le Président du Conseil Général, me semble plus aléatoire.

En 2008, j’ai pu faire le constat suivant :

L’autorisation (sous-)préfectorale est toujours présente. L’arrêté de réglementation de la circulation et du stationnement existe assez souvent en ce qui concerne les Mairies. Il est fréquemment  absent pour les voies qui dépendent des Conseils Généraux. Il est parfois sous forme d’arrêté conjoint Maire & Président du Conseil Général. Il est très souvent incomplet. Pour ces deux documents, il y a couramment d’importantes disparités suivant les communes, les arrondissements, les départements, les régions.

Le règlement type FFC me semble, aussi bien auprès des (sous-)préfectures, que des gestionnaires des voies, que de la plupart des organisateurs, soit mal interprété, soit méconnu. 

Même si, malgré le nombre important d’épreuves organisées, grâce à la bonne volonté de chacun & aux initiatives de bon sens de la plupart des organisateurs, la situation actuelle est assez satisfaisante, je préfèrerais que pratique habituelle et réglementation concordent.

Je n’ai pas trouvé de texte permettant la progression en peloton (j’en ai trouvé un l’interdisant partiellement, R431-37, & un l’interdisant totalement, R412-12).
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La répartition des tâches pourrait être la suivante :

L’autorisation d’organisation se réfère à la demande de l’organisateur, au règlement type des épreuves cyclistes et éventuellement au code de la route & au code du sport.  En précisant ses coordonnées (lieu, date, horaire, circuit), elle autorise la manifestation sous la responsabilité de l’organisateur. Elle traite du jet d’objets divers, de l’usage de sonorisation mobile, du marquage, des dégradations,  de l’assurance, des secours, de la priorité de passage, de l’obligation pour l’organisateur d’obtenir de la part des gestionnaires des voies les arrêtés de réglementation de la circulation et du stationnement. En points particuliers, elle précise les impératifs locaux de sécurité (nombre de signaleurs,  déviation et signalisation particulière, sujets ayant déjà posé problème, etc. ). J’ai souvent vu une mention dégageant la responsabilité des services de l’état.

L’arrêté (ou les) réglementant circulation et stationnement se réfère au code général des collectivités territoriales, au code de la route, au code du sport, au règlement type d’épreuves cyclistes, à la demande de l’organisateur. Il est fondé sur la nécessité de préserver l’écoulement du trafic et le bon déroulement de l’épreuve en toute sécurité. Il précise les coordonnées de la manifestation (dénomination, date, horaire, lieu, circuit). Suivant le cas, il interdit la circulation à contresens voire en totalité ou, pour les épreuves en ligne, il indique l’obligation de n’utiliser que la moitié droite de la chaussée ou il prévoit l’interdiction de circulation à contresens au moment du passage de l’épreuve. Il autorise la circulation dans le sens de l’épreuve pour certains véhicules (services de secours, participants, organisateurs,  public, riverains). Il organise la déviation, sur ou hors circuit, et le stationnement. Il rappelle les impératifs d’information des usagers et de protection du circuit. Il traite de points particuliers (vitesse en zone 30 km/h, endroit ou sujet ayant déjà posé problème, etc.). Il devient définitif après obtention de l’autorisation (sous-) préfectorale.

Le règlement type aborde tous les aspects liés à la pratique sportive (nombre de participants, protections individuelles, détention de licence ou pas, classements, etc.) et à la mise en œuvre des dispositifs de sécurité en fonction de la catégorie de manifestation.

Le temps me semble venu de changer le message de « respect intégral du code de la route » par « En absence de réglementation particulière obtenue par les organisateurs (interdiction de circulation à contresens, priorité de passage), respect intégral du code de la route ».

Par ailleurs, on pourrait préciser les modalités d’accord de la priorité de passage. Par exemple en ajoutant à la fin de 2.5 : «elle doit être obtenue, pour les compétiteurs et les véhicules empruntant le circuit dans le sens de l’épreuve, lorsque celle-ci franchit un emplacement non prioritaire : feux tricolores, stop, céder le passage, priorité à droite, passage piétons, etc. Les véhicules sur rails conservent leur priorité ». Dans 6.6, je pense qu’il serait utile d’insister sur le port du gilet haute visibilité (ou autre) pour les signaleurs à moto.

En vue de faciliter le travail des rédacteurs, d’éviter des oublis & des « doublons » et d’améliorer la compréhension des documents, je vous propose des modèles d’autorisation d’organisation et d’arrêté de circulation (selon les catégories d’épreuve). On peut les compléter suivant les exigences locales.

La priorité de passage pourrait être traitée par l’autorisation ou par l’arrêté de circulation, je m’interroge sur l’opportunité  de l’attribuer d’office (code du sport ou règlement type).  

Recevez, Mme la Ministre, M. le Secrétaire d’Etat, M. le Président FFC, mes sincères salutations.

.Jean-Paul Ranouil. 

Pièces jointes :  modèle d’autorisation d’organisation ;  deux modèles d’arrêtés de circulation.
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